
CHAPITRE 9 

IMPORTANCE NUMERIQUE DES CAS 

421. Le gouvernement ainsi que ses ternoins ayant comparu devant 
la commission ont souligne la tres faible proportion de personnes qui 
ont ete touchees par l'application des dispositions relatives au 
devoir de fidelite comparativement au nombre de personnes occupees 
dans le service public 1

• En outre, en soumettant des informations 
statistiques a la commission, le gouvernement a doute de la pertinence 
de ces donnees; que les dispositions de la convention no 111 ou les 
droits de 1 'homme soient violes ne depend pas du nombre de personnes 
touchees. 

422. Un resume des informations statistiques fournies a la 
commission figure ci-apres, ainsi que des indications donnees par 
certains ternoins et par d'autres sources au sujet de l'effet indirect 
allegue des mesures prises en application des dispositions concernant 
le devoir de fidelite a l'ordre fondamental democratique et liberal. 

L'emploi dans le service public en general 

423. En ce qui concerne les fonctionnaires tant au niveau 
federal qu' au niveau des Länder, le gouvernement federal a denombre, 
pour la periode de mai 1975 a 1982, 111 procedures disciplinaires 
engagees contre des fonctionnaires a vie pour Violation de leur devoir 
de fidelite, sans compter 39 cas de revocation de fonctionnaires en 
periode probatoire. Sur ces 150 cas, 90 concernaient des personnes 
classees comme extremistes de gauehe et 15 des personnes classees 
comme extremistes de droite; dans 45 cas, aucune information sur 
1' ideologie poli tique des personnes en cause n 'etai t disponible. Le 
gouvernement a ajoute que le nombre des procedures disciplinaires 
engagees ne pouvait etre mis en parallele avec le nombre des 
revocations. Dans de nombreux cas, en effet, ou bien les procedures 
etaient abandonnees, ou bien des sanctions discip1inaires moins 
severes etaient infligees. 

424. Le gouvernement a egalement fourni des informations sur le 
nombre de personnes occupees dans le service public qui sont 
considerees comme des extremistes; ces informations sont extraites du 
rapport de 1984 de 1'autorite federa1e responsable pour la protection 
de la Constitution. A fin 1984, 1e service pub1ic comptait 
2.220 extremistes connus de gauehe et 256 extremistes de droite. La 
plupart des personnes c1assees comme extremis tes de gauehe etaient 
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membres du DKP, et la plupart de celles classees comme extremistes de 
droite etaient membres du NPD. Le chiffre veritable etait considere 
comme sensiblement plus eleve; ainsi, on estimait que pas moins de 
3.000 a 4.000 agents publies appartenaient a des Organisations 
extremistes de gauche. Sur les 2.476 extremistes politiques connus, 
1.080 etaient des fonctionnaires et 1.094 des employes. Sur les 
extremistes de gauehe connus, 221 occupaient un emploi au niveau 
federal, 1.473 etaient employes par les Länder (en particulier 1.139 
dans les ecoles et les universites) ~6 par les autorites 
communales. Sur les 256 extremistes de droite connus, 111 etaient 
employes au niveau federal, 91 par les Länder (notamment 34 dans les 
ecoles et universites) et 54 par les autorites communales. 

L'emploi par les autorites federa1es 

425. Dans des informations soumises a la commission, le 
gouvernement a declare qu' en 1976 quatre candidats a un emploi federal 
avaient ete rejetes parce qu' ils ne presentaient pas une garantie de 
fidelite suffisante a l'ordre fondamental; en 1977, il n'y avait eu 
qu'un seul rejet et, depuis 1980, aucun rejet n'avait ete enregistre. 
De mai 1975 a 1980, aucun fonctionnaire a vie directement employe par 
les autorites federales n'a ete revoque pour Violation du devoir de 
fide1ite. En 1981, trois revocations ont eu lieu . pour ce motif (un 
fonctionnaire a vie et deux employes) et, en 1984, une autre 
revocation d'un fonctionnaire a vie a ete prononcee. A l'epoque de la 
reponse a des questions a la Chambre federale (juil1et 1985), 
10 procedures disciplinaires etaient pendantes, neuf contre des 
fonctionnaires a vie, et une contre un fonctionnaire en periode 
probatoire. 

426. Le Procureur disciplinaire federal a indique qu' au cours 
des dix dernieres annees on avai t enregis tre une moyenne annuelle de 
12 a 20 procedures · disciplinaires pendantes fondees sur des 
allegations relatives a la Violation du devoir de fidelite. Seules 
quelques-unes d 'entre elles ont conduit a des decisions judiciaires; 
dans d 'autres cas, les procedures ont ete abandonnees soi t parce que 
les personnes concernees ont renonce a leur statut de fonctionnaires, 
soit par manque de preuve d'une violation du devoir de fidelite 2

• 

427. Le chef du Departement des questions de personne1 du 
ministere federal des Postes et Telecommunications a declare que, 
depuis 1978, des procedures discip1inaires pour violation du devoir de 
fidelite avaient ete engagees contre 18 fonctionnaires 3

• 

L' information soumise par le Deutscher Gewerkschaftsbund (DGB), en 
janvier 1986, faisait etat de 24 cas de mesures liees au devoir de 
fidelite et dont s 'occupait le Deutsche Postgewerkschaft (DPG). Le 
temoin du DPG a declare que d 'autres cas s 'etaient presentes tres 
recemment dans lesquels des adherents avaient ete interroges sur leur 
appartenance au DKP 4

• 

428. Parmi les 
saisie, 20 concernent 

73 cas documentes dont 
l'emploi federal. La 

la commission a 
plupart d 'entre 
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remontent aux dernieres annees et sont toujours pendants. Tous les cas 
federaux, sauf quatre, concernent des agents publies du Service des 
postes et telecommunications. Deux cas ont trait a des fonctionnaires 
des ehernins de fer federaux, un a un fonctionnaire des douanes et un 
autre a une personne revoquee de son emploi dans 1 'Administration de 
la securite sociale. 

L'emploi dans les Länder 

429. Selon les informations fournies par le gouvernement, 
pendan t la periode de 1980 a 1982' on a recense 96 cas de ref us 
d'admettre des candidats a un emploi au niveau des Länder parce qu'ils 
ne presentaient pas une garantie de fidelite suffisante a 1 'ordre 
fondamental. 

430. Parmi 'les 
53 concernent 
statistiques 

saisie, 
donnees 
Länder. ---

73 cas documentes dont la commission a ete 
l'emploi par les autorites des Länder. Les 

suivantes sont disponibles pour les differents 

431. Bade-Wurtemberg. Lors de sa comparution devant la 
commission, le representant des autorites du Land a declare que, de 
1979 a 1985, 256.000 demandes de renseignements sur des candidats a un 
emploi avaient ete adressees a l'autorite responsable pour la 
protection de la Constitution au ministere de l'Interieur qui a 
transmis des renseignements dans 412 cas. Par la suite, 44 candidats 
ont ete rejetes. Au cours de la meme periode, on a enregistre 12 cas 
de revocation en application des dispositions relatives au devoir de 
fidelites. 

432. Parmi les cas documentes soumis a l'attention de la 
commission, 11 concernent des personnes occupees ou cherchant un 
emploi en Bade-Wurtemberg. Pendant les auditions, le representant de 
la FSM a communique une lis te, ret;ue du Koordinierungsausschuss der 
Bürgerinitiativen gegen Berufsverbote in Bade-Wurtemberg, portant les 
noms de 30 enseignants non admis a 1 'emploi en Bade-Wurtemberg, avec 
de breves descriptions de 15 de ces cas. Deux d 'entre eux seulement 
figurent parmi les cas documentes ret;us par la commission. 

433. Au cours de son entretien avec les representants de la 
brauche Bade-Wurtemberg de la Gewerkschaft Erziehung und Wissenschaft 
(GEW), la commission a ret;u des chiffres bases sur le nombre des cas 
dans lesquels la section du GEW du Land avait ete priee de fournir une 
assistance juridique. En 1986 (jusqu'au mois d'aout), il n'y a pas eu 
de nouveaux cas. En 1985, il y a eu cinq nouveaux cas concernant des 
fonctionnaires, et un cas relatif a un candidat a un poste de 
directeur d'etudes dans une universite. En 1982, 1983 et 1984, on a 
enregistre huit, six et trois nouveaux cas, respectivement. Onze cas 
remontant a une periode anterieure a 1982 etaient toujours pendants. 

434. Baviere. Selon les informations ecrites fournies a la 
commission, 141.983 verifications ont ete faites de 1979 a 1985. Dans 
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492 cas, les renseignements obtenus ont ete transmis a l'employeur, et 
39 candidatures ont ete rejetees, dont 32 a titre definitif. Dans 
11 autres cas, des candidats au service preparatoire pour un emploi de 
juriste se sont vu refuser le statut de fonctionnaire, mais ont ete 
admis avec une autre relation d' emploi. Pour ce qui concerne les 
personnes deja employees dans le Service, des informations ont ete 
transmises a l'employeur dans 46 cas au cours de la meme periode. Une 
action disciplinaire a ete engagee dans neuf des 35 cas pour lesquels 
on dispese d'informations sur les mesures prises ulterieurement. Dans 
1 'un des neuf cas en question, la sanction disciplinaire infligee a 
ete la revocation. Deux cas sont toujours pendants. 

435. Parmi les cas documentes dont la commission est saisie, 
10 concernent le refus d 'emploi ou le refus d 'admission au service 
preparatoire avec le statut de fonctionnaire en Baviere. Dans la 
plupart de ces cas, les mesures prises ne sont pas fondees sur 
l'appartenance au DKP, mais sur des activites exercees dansdiverses 
organisations qui se trouvent sous l'influence du DKP (Association des 
juristes democrates, Union allemande pour la paix, Organisations 
pacifistes, Association des etudiants socialistes). 

436. Basse-Saxe. Parmi 
est saisie, 16 concernent 
contre des agents publies 
d'emploi en Basse-Saxe. 

les cas documentes dont la commission 
des procedures disciplinaires engagees 
et trois autres ont trait a un refus 

437. Le temoin representant les autorites de Basse-Saxe a fourni 
des statistiques detai11ees concernant 1 'application des dispositions 
relatives au devoir de fidelite de 1972 a 1985 6

• Ces statistiques 
peuvent se resumer comme suit: 

Demandes d'emploi (en chiffres ronds) 

Nombre de demandes de renseignements adressees 
a l'autorite responsable pour la protection 
de la Constitution .••..•.•..•.••..•...•.....•....... 

Nombre de cas dans lesquels ce bureau a fourni 
des renseignements ............•...••...•.•....•.•..• 

Renseignements consideres comme serieux •••....•....•.• 

Decisions favorables aux candidats apres audition 
par le comi te ...•.....•.....•.....•....•....•....•.• 

Candidatures rejetees - doutes concernant la fidelite . 

Candidatures retirees 

Candidatures rejetees pour d'autres raisons ••••••••••• 

146.000 

12.000 

700 

360 

140 

100 

100 
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Actions judiciaires intentees par des candidats evinces 
(78 personnes; dans 8 cas, plaintes deposees devant 
le Tribunal du travail et le Tribunal administratif) 

Procedures judiciaires closes •........•............••. 

rejets maintenus .....•••........•....••..•.••....... 
rejets annules/candidats admis ...•................•. 

Procedures disciplinaires engagees 
pour violation du devoir de fidelite 

Nombre de cas .........•...................... · · · · · · · • · 

Revocations .(fonctionnaires: 33; employes: 26) •....... 

Decisions en faveur du fonctionnaire ou attenuation 
des mesures ....•....•......•........•..•............ 

Decisions pendantes •.................................. 

Terminaison de l'emploi pour d'autres raisons ........ . 

65 
14 

86 

79 

263 

59 

81 

25 

98 

438. Les chiffres presentes montrent que les annees comportant 
le plus grand nombre de candidats ecartes ont ete 1975 (21 rejets) et 
1976 (34 rejets). De 1980 a 1985, le nombre des refus de recrutement a 
ete en regression cons tante' passant de 15 en 1980 a deux en 1985. 
Neanmoins, les refus se referent a des decisions devenues definitives 
et qui n' incluent donc pas les cas dans lesquels les decisions des 
autori tes ont ete contes tees devant les tribunaux et ou une decision 
definitive est encore pendante. Lorsque la commission lui a demande 
pourquoi le nombre de candidatures rejetees au milieu des annees 
quatre-vingt etait inferieur a celui des candidatures rejetees au 
milieu des annees soixante-dix, le temoin representant les autorites 
du Land a declare que les procedures etaient devenues moins strictes; 
en outre, il a ajoute que les extremistes d 'un certain type avaient 
disparu, en particulier ceux qui appartenaient aux groupes mao1stes

7
• 

439. Les chiffres fournis n'ont pas donne une ventilation 
annuelle des procedures disciplinaires. Toutefois, avant 1981, le 
gouvernement de Basse-Saxe ne considerait pas des activites telles que 
l'exercice de fonctions au sein du DKP ou la candidature a des 
elections au nom de ce parti comme justifiant des mesures 
disciplinaires; depuis 1981, l'application des dispositions relatives 
au devoir de fidelite est devenue plus stricte

8
• Lors de sa 

reneentre avec les autorites du Land au cours de sa visite en 
Republique federale, la commission a appris que des procedures 
disciplinaires restaient pendantes dans 24 cas. Sur les dix-hui t cas 
qui relevent de la competence du ministere de l'Education, deux 
concernent des extremistes de droite, un autre un membre du KBW 
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(mao1ste) et 15 des membres du DKP (dont 13 fonctionnaires et deux 
employes). 

440. Rhenanie-Palatinat. Les chiffres re~us des autorites du 
Land montrent que, pendant la periode 1979-1985, le Land et les 
administrations communales ont adresse a 1 'autorite responsable pour 
la protection de la Constitution 63.664 demandes de renseignements 
concernant des candidats a l'emploi; le Bureau a fourni des 
renseignements dans 237 cas; ceci a conduit au rejet de 28 demandes 
d'emploi dans le service public. Entre 1973 et 1985, 31 candidats 
ecartes par les autorites du Land ont interjete appel devant les 
tribunaux; dans sept cas, 1 'appel a abouti et, dans deux cas, la 
procedure a debouche sur un arrangement. Les autorites ont indique 
que, de 1982 a 1986, des procedures disciplinaires avaient ete 
engagees contre cinq fonctionnaires publics, tous employes dans 
l'enseignement. L'un de ces cas s'est acheve par la decision d'un 
tribunal; un cas s'est termine par un arrangement lorsque l'interesse, 
fonctionnaire a l'essai, a montre par sa conduite qu'il . s'etait 
distance de l'organisation hostile a la Constitution; la procedure est 
pendante dans trois autres cas. 

441. Hesse. Les chiffres fournis a la commission par les 
autorites du Land, qui couvrent la periode allant jusqu'a 1982, 
montrent une regression du nombre de demandes de renseignements 
adressees a 1 'autori te responsable pour la protection de la 
Constitution, ainsi que des cas dans lesquels ce bureau a transmis des 
renseignements. Cet te regression s 'es t amorcee apres que le Land eut 
abandonne en 1979 la pratique des verifications systematiques sur tous 
les candidats. Le nombre des enquetes est to~be d'environ 16.000 par 
an en moyenne pendant la periode de 1976 a 1978 a environ 440, en 
1981, et a 170 en 1982. Le nombre de cas dans lesquels des 
renseignements sur les personnes en cause ont ete fournis est tombe 
d'environ 1.000 par an . entre 1976 et 1978, a 33 en 1981 et cinq en 
1982. De 1978 a 1982, le nombre total de candidatures rejetees s 'est 
eleve a 47. Les autorites du Land ont declare a la commission qu'il 
n' y avai t pas eu d 'autres refus au cours des dernieres annees. Le 
nombre des revocations est passe de six en 1976 et 1977 a une seule en 
1980. Il n'y a pas eu de revocations en 1981 et 1982. 

442. Rhenanie du Nord-Wesphalie. De meme qu'en Hesse, apres 
l'abandon en 1980 de la pratique des enquetes de routine, on a 
constate une forte regression du nombre des demandes de renseignements 
sur les candidats adressees a 1 'autori te responsable pour la 
protection de la Constitution. Au cours des annees 1976 a 1979, le 
nombre des verifications etait passe de 43.581 a 53.626 pour descendre 
a 27 en 1980, a sept en 1982 et trois en 1983 et 1984. Les autorites 
du Land ont indique a la commission que la decision de ne pas 
adresser, dans un cas determine, une demande de renseignements au 
Bureau susmentionne signif iai t que 1 'employeur n 'avai t pas de doutes 
sur la fidelite du candidat a la Constitution. D'un autre cote, la 
decision de proceder a une verification ne debouchait pas 
necessairement sur le rejet de la demande d'emploi. Depuis 1980, 
pratiquement aucune candidature n 'a ete rejetee par les autori tes du 
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Land. Les autorites ont egalement declare que, depuis la fin de 1981, 
des procedures disciplinaires n'avaient ete engagees que dans un seul 
cas, a savoir celui d'un professeur qui exer~ait une fonction 
importante au sein du NPD et avait excite 1 'opinion publique contre 
les etrangers. La procedure est pendante devant le Tribunal de 
deuxieme instance. 

443. Sarre. Ici encore, 1 'evolution des chiffres reflete les 
changements intervenus dans la pratique du gouvernement du Land. De 
1972 a 1979, on a enregistre un total de 16.880 enquetes. De 1980 a 
1985, apres que le gouvernement eut abandonne les enquetes de routine, 
ce chiffre es t tombe a cinq. Depuis 1985, lorsque le gouvernement a 
supprime les directives pour la verification des candidats' il n 'y a 
plus eu d'enquetes. Pendant la periode prenant fin en 1985 et, depuis, 
aucun candidat n 'a ete rejete. De meme, aucune procedure n 'a ete 
engagee pour d~s raisons politiques c ontre des agents publies en Sarre. 

444. Des informations re~ues de deux autres SOurces peuvent etre 
mentionnees. Le temoin du GEW a indique que, de 1971 a 1980, le GEW 
avait donne une assistance juridique dans 1.427 cas de rejets de 
candidatures pour des motifs politiques et dans 55 cas de procedures 
disciplinaires. Il ne disposait pas de chiffres pour la periode 
posterieure a 1980, mais il estimait qu'ils avaient tendance a 
regresser largement en raison de la diminution du nombre des 
enseignants recrutes 9

• 

445. La Bürgerinitiative gegen Berufsverbote, Fribourg, a 
communique a la commission les descriptions de quelque 600 cas 
concernant des candidats et des agents publies en activite. Il 
apparait que certains cas ont ete finalement decides en faveur de la 
personne en cause, d'autres ayant fait l'objet d'une decision 
defavorable ou res tant encore pendants. Dans 136 cas, des decisions 
pertinentes ont ete prises depuis l'adoption en janvier 1979 des 
principes revises pour la verification de la fidelite a la 
Constitution au niveau federal. Dans 118 autres cas, bien que les 
decisions initiales soient anterieures a cette date, de nouvelles 
decisions ou de nouveaux developpements tels que des jugements de 
tribunaux sont intervenus depuis 1979. Une comparaison entre ces deux 
groupes montre une augmentation dans le nombre des cas au cours des 
dernieres annees dans le Service des postes et telecommunications en 
Basse-Saxe, et une regression marquee a Hambourg, en Hesse et en 
Rhenanie du Nord-Wesphalie en ce qui concerne les cas engages par les 
autori tes du Land. Les cas decri ts concernent pour la plupart le DKP 
ou ses organisations auxiliaires. Neanmoins, ces descriptions de cas 
indiquent egalement qu'une large proportion de cas en Baviere concerne 
d 'autres organisations que les autori tes considerent comme soumises a 
1 'influence du DKP, bien que la majorite de leurs membres 
n'appartienne pas au DKP. 
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Autres considerations 

446. Selon l'un des ternoins qui a comparu devant la commission, 
bien que les autorites de la Republique federale soient tenues de 
reveler les motifs du refus de recrutement d 'un candidat' il existe 
aussi vraisemblablement, comme dans d 'autres pays, des ca s ou les 
veritables motifs - politiques - ne sont pas reveles I 

0
• Le temoin du 

GEW croit que 1' incidence de ces rejets "larves" s 'est probablement 
accrue au cours des dernieres annees; par cantraste avec l a situation 
anterieure a 1980, il n'est plus possible d'offrir un emploi a tous 
les enseignants qualifies, et c'est pourquoi il e st plus facile de 
donner d 'autres raisons pour ne pas ac cepter certa ins candidats, ce 
qui tendrait a reduire le nombre de cas dans lesquels des motifs 
politiques sont invoques pour justifier le refus 1 1

• 

447 . On a egalement fait reference a une "zone gris e " de cas 
dans lesquels les personnes en cause ont prefere ne pas divulgue r 
leurs difficultes de maniere a ne pas compromettre leurs Chanc e s 
d 'obtenir un emploi ailleurs et d 'eviter d 'autres cons e que n c es liee s 
a u fait d'etre identifie comme un ennemi de la Const i tution 1 2

• 

448. Au cours de leur deposition devant la commission, plusie urs 
t ernoins ont evoque l'effet dissuasif de mesures prises en application 
du devoir de fidelite. Ils ont fait remarquer que des mesures 
d'exclusion du service public pour des motifs politiques non seulement 
punissent des individus en les privant de leur existence 
professionnelle, mais elles dissuadent egalement beaucoup d'autres de 
se livrer a des activites politiques I 3

• Le temoin representant la 
Deutsche Angestelltengewerkschaft (DAG.) s 'es t refere a 1 'effet 
dissuasif de la pratique consistant a adresser, a un stade determine 
de la procedure, des demandes de verification a l'autorite responsable 
pour la protection de la Constitution au sujet de tous les candidats, 
et pas seulement de ceux qui sont suspects de ne pas fournir une 
garantie de fidelite. suffisante a la Constitution. Bien qu' i1 soit 
lui-meme partisan d'une procedure plus liberale, il a declare que 
cette pratique pouvait etre justifiee en tant que mesure preventive 
propre a ecarter du Service public les personnes hostiles a la 
Constitution

14
• Le temoin representant les autorites de Baviere a 

nie que les personnes jeunes et les fonctionnaires en activite soient 
intimides par de telles pratiques. Il a indique que, independamment de 
leurs opinions politiques, les agents publies etaient fortement 
surrepresentes, par exemple au Parlement et parmi les responsables de 
tous les partis democratiques. Les fonctionnaires ont egalerneut eleve 
des protestations contre certaines decisions de 1 'Etat telles que la 
construction de centrales nucleaires ou d 'usines de retraitement en 
Baviere. Tant que les regles elementaires de la democratie et une 
certaine forme d'expression sont respectees, ceci ne souleve pas 
d'objections en vertu des lois regissant les fonctionnaires 15

• 
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Notes 

Les references ci-apres a des declarations faites au cours de 
l'audition des ternoins indiquent la seance et la page du compte rendu 
des auditions (version en langue allemande). 

1 Voir chap. 7, paragr. 397, et Metz, 
XIII/10-11; Claussen, X/3; Freundlieb, XI/1-2. 

2 Claussen, X/3. 

3 Freundlieb, XI/2. 

4 Ratz, VII/9. 

5 Ziegler, XIII/10. 

Frisch, IX/4-5. 

Frisch, IX/17. 

8 Voir chap. 6, paragr. 369. 

Ortmann, VII/23-24. 

10 Däubler, V/29, VI/4. 

11 Ortmann, VII/24-25. 

12 Bitterwolf, III/22-23, Däubler, V/29. 

VIII/7-8; 

13 Paech, I/25-26; Bitterwolf, III/22-23; Däubler, VI/4. 

14 Halberstadt, XIV/4. 

1 5 Met z , VII I I 8 . 
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Ziegler, CHAPITRE 10 

CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 

449. Conformement a l'article 28 de la Constitution de l'OIT, la 
commission est appelee a formuler ses conclusions sur tous les points 
de fait permettant de preciser la portee des questions dont elle est 
saJ.sJ.e, d ' examiner si les faits ainsi etablis concordent avec les 
obligations assumees par la Republique federale d'Allemagne aux termes 
de la convention no 111 et, dans la mesure ou il apparaitrait que le 
respect de la convention n'est pas suffisamment garanti, de · formuler 
des recommandations sur les mesures a prendre pour remedier a ces 
insuffisances. 

450. I1 semble approprie en premier lieu de rappeler 1' origine 
de la presente enquete et ses consequences pour la nature et la portee 
de l'enquete et d'examiner egalement certaines questions de procedure 
qui ont ete soul evees par le gouvernement de la Republique federale 
d'Allemagne. 

Origine et portee de l'enguete 

451. La presente enquete a son origine dans une reclamation 
presentee par la Federation syndicale mondiale en vertu des 
dispositions de l'article 24 de la Constitution de l'OIT. Cette 
reclamation a ete examinee par un comite tripartite du Conseil 
d I administration, conformement au reglement pertinent. Lors de 
l'examen du rapport soumis par ce comite, et a la lumiere de 
commentaires formules sur le rapport par le representant du 
gouvernement de la Republique federale d'Allemagne, le Conseil 
d 'administration, en vertu de l'article 10 de ce reglement, a decide 
de renvoyer la question a une commission d 'enquete, conformement a 
l'article 26, paragraphe 4, de la Constitution de l'OIT. 

452. Plusieurs consequences decoulent aux fins de la procedure 
de la suite des evenements susmentionnes. En premier lieu, le rapport 
du comite tripartite demeure un document qui avait ete soumis au 
Conseil d'administration mais sur le fond duquel ledit Conseil n'a pas 
pris de decision. En second lieu, conformement aux dispositions des 
articles 3 (3) et 7 (3) du Reglement concernant les reclamations, la 
procedure relative a l'examen des reclamations est confidentielle; en 
particulier, le rapport de la commission tripartite reste un document 
confidentiel. Troisiemement, de l'avis de la commission, la tache qui 
lui incombait aux termes de l'article 26 de la Constitution de l'OIT 
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